
Article 5
La 1è'e bonne réponse tirée au sort gagnera un tabrier « Je Vois ra vie en
Vosges » d'une valeur de B0 €, les 5 bonnes réponses suivantes un abonnement
d'un an à la revue « Montagne des Vosges » d,une valeur de 25 €, les trois
bonnes réponses suivantes un T. shirt « Je vois la vie en Vosges » d'une valeur
de 20 € et les 6 dernières le livre « Les Hautes chaumes des Vosges » de piene
Boyé d'une valeur de 20 €.
Les gagnants seront avertis par courrier envoyé à I'adresse figurant sur la carle
postale ou le papier libre qu'ils ont adressés. A cette même adresse, ils recevront
leur lot courant août par voie postale.
Les lots ne seront ni repris, ni échangés contre leur valeur en espèces ou contre un
autre cadeau.

Article 6
Les gagnants autorisent la publication de leur nom sur le site internet du conseil
départemental des Vosges www.vosoes.fr ainsi que sur le numéro g du magazine
« Vosges Mag ».

Article 7
Le conseil départemental ne saurait être tenu pour responsable des retards, pertes
ou erreurs imputables à La poste. Le conseil départemental ne pourra être tenu pour
responsable si le présent jeu devait être modifié, reporté ou annulé pour queliues
raisons que ce soit.

Article I
La participation à ce concours entraîne l'acceptation du règlement, disponible sur les
sites internet ulww.vosqes.fr, et www.lexhuiss.fr ainsi qu'à l'accueil du conseil
départementa-l-des Vosges et expédié gratuitement à toute personne qui en fera la
demande au 03 29 29 00 29.

Article 9
Le- questionnaire, les réponses, le «mot mystère » et le règlement du jeu-concours ont
été déposés chez Maître Loib FLESCHEI.i, huissier de juàtice a Epinâl



CONCOURS TROUVEZ LE MOT MYSTERE
Règlement
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Article I
ce concours est ouvert gratuitement aux personnes qui reçoivent re magazine
<< Vosges Mag » dans reurboîte.aux rettr rs. Éxception faitê des'érus ui o, p"iionn"r
du conseil départementar. il est rimité à une seure participation p". iov*iÀàr" nor,
même adresse).
Les frais d'affranchissement seront remboursés - au tarif lent - (aux seules personnes
autorlsées à participer) sur simple demande écrite adressée avant la date de clôturedu jeu au conseil départemental des vosges, Direction de la communication _
communication du Territoire - g, rue de la préfecture - ggogg Epinal cedex 09.

Article 2
un qu^estionnaire est pubrié.dans re magazine « Vosges Mag». Après avoir réponduaux 10 questions, res participants devront rerever res-rettres éororées 

"i "orpâ.", 
rumot répondant à la définition proposée pour trouver le mot mystère

Article 3
Pour être prises e_n compte, res réponses doivent être envoyées sur papier ribre ou sur
carte postale au conseir départementar des Vosges, Direction de hbommunicatùn -communication du Territoire - g, rue de ra préfe-cture - gg0gg Epinar cedex 0g

Les candidats devront indiquer lisiblement le mot mystère ainsi que leurs nom, prénom
et adresse exacte (en lettres ma,juscules).

Article 4
Les réponses doivent être envoyées avant le 31 janvier 2020 à minuit, le cachet de raposte faisant foi.
Toute participation soit incomplète, raturée, illisible, arrivée après la date limite de
réception fixée sera considérée comme nulle.
Un tirage au
gagnants.
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